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A F F A I R E  G R O S S E N
Comme nous l’avons annoncé c’est 

m ardi 7 janvier q u ’a eu lieu le juge
m ent de l’affaire G rossen, contre di
vers agents de police de la Com m une 
de la Chaux-de-Fonds. En l’absence 
de deux au tres juges ordinaires du 
Tribunal cantonal, M. le Dr Roulet 
présidait.

L’audience est ouverte à 9 1/2 h. 
La parole est à W alter Biolley, m anda
taire du dem andeur Fritz Grossen.

Sans préam bule, car le tem ps est 
précieux au Tribunal cantonal où, dans 
cette  cause, chaque m inute coûtait 
cinquante centim es, W alter Biolley 
m ontre l’origine du procès. Il en fait 
rem onter toute la responsabilité à Gus- 
tave-AdoIphe Tripet. Il raconte  les 
deux querelles. « Puisque l’inspecteur 
de police et l’appointé Arm avaient 
assisté  à la prem ière querelle, ils de
vaient être  renseignés. Ils ne pouvaient 
ignorer que dans tou te  cette affaire, 
c’était T ripet qui avait été l’insolent 
provocateur, c’était lui qui avait été 
l’initiateur du scandale — si scandale 
il y avait eu — c’était lui le fauteur 
de troubles ; et le connaissant com m e 
ils le connaissaient, com m e tou t bon 
âgent devait le connaître — c’était lui 
q u ’ils pouvaient à la rigueur conduire 
au poste pour em pêcher une nouvelle 
rixe. Cessante causa cessât effectus, l’effet 
disparait lorsque la cause cesse ; l’éloi- 
gnem ent m om entané de Tripet m ettait 
fin à toute velléité de scandale et de 
troub le  ».

Au lieu de cela, l’appointé Arm, ar
rê te  Fritz Grossen.

Le représen tan t de G rossen exam ine 
si l’arrestation était légale et, texte en 
mains, il affirme qu’elle ne l’était pas. 
La loi n ’autorise pas les agents de la 
force publique à m ettre  sous les ver
rous un citoyen dont le domicile est 
connu et qui, sans être  en état d’ivresse, 
sans constituer pour la société un dan
ger, com m et une sim ple contravention 
de police de la natu re  de celle prévue 
à l’art. 443, ch. 2 du code pénal, pu
nissable d ’une am ende de 3 à 10 fr.

En voulant conduire au poste Fritz 
Grossen, l’agent Arm  m anifestait une 
prétention arbitraire  et illégale au pre
m ier chef. Cette arrestation  revêtait un 
carac tère  d’autant plus despotique 
q u ’elle ne visait qu’un seul des con
trevenants, que celui qui, odieusem ent 
provoqué et atteint dans sa probité de 
vendeur, dans ses in térêts de m ar
chand, n’avait fait que riposter aux in
su ltes dont il avait été l’objet.

L’arresta tion  était en outre inoppor
tune, puisque tou t bruit, tout scandale 
avait cessé. C’est la police qui a fait 
les loups plus gros qu 'ils n’étaient, en 
prétendant que A rm  était aux prises 
avec des bouchers. Arm  aurait du se 
bo rner à faire rapport. C’est ce que

tout agent bien stylé, soucieux de 
rem plir son devoir sans vexations, sans 
tracasseries, aurait fait en sem blable 
occasion.

Les antécédents judiciaires de certains agents
Mais les agents de la police communale 

de la C haux-de-Fonds ne b rillen t pas p ré
cisém ent par leur tact. Q uand ils ne s’obs
tin en t pas à m ettre la cheville à côté du 
trou, ils ont la m ain déplorablem ent lourde. 
Des procès subséquents à l’affaire Grossen 
ont dém ontré d’une façon retentissante 
que certains d’en tre  eux obéissaient plus 
volontiers à leurs instincts bataillards qu’à 
l’esp rit de m odération qui devrait ê tre  la 
règle de conduite de tou t homme investi 
d’une parcelle d’autorité.

Consultez le dossier pénal e t le bulletin  
individuel des condam nations (dossier N°42 
e t 53), vous verrez que deux des agents 
en cause dans ce procès ont été condam
nés pour actes de violence ou pour trouble 
à la paix  publique. A rm  a été condamné 
à 15 fr. d ’am ende, Mermoud à 5 fr. ; ce 
dern ier a eu ou tre  été condam né à 6 fr. 
d’am ende pour délit forestier. Noverraz, 
au cours du procès David R itte r et con
sorts, s’est vu qualifier, par un ancien 
procureur-général, d’agent de désordre. E t 
pour donner une idée de l’esprit qui règne 
dans le corps des agents de police de la 
Chaux-de-Fonds, qu’il me suffise d’ajouter 
qu’un au tre  agent prom u récem m ent au g ra 
de d’appointé, a un casier jud iciaire  qui porte 
une prem ière fois 15 jours et une seconde 
fois 10 jours d’em prisonnem ent pour coups 
et blessures. J e  n’invente rien, je  relate 
des faits qui ne sauraien t être é trangers 
à cette  affaire. I l nous im porte de faire 
constater que ceux-là même qui accusent 
le fils Grossen de leu r avoir opposé une 
énergique résistance et qui prétendent 
avoir été serrés de près par la foule, ceux- 
là sont des personnages auxquels leurs 
instincts bataillards ont valu des mentions 
du genre de celles qui figurent dans leu r 
casier jud icia ire  e t que j ’ai rappelées plus 
haut.

W alter Biolley examine ensuite la 
question de la résistance, et il prouve 
que ceux qui le prétendent sont des 
tém oins in téressés. Après avoir mis de 
côté ces témoignages suspects, il reste  
la quasi unanim ité des tém oins qui, 
ayant assisté  à la scène d ’un bout à 
l’autre, déclarent que Fritz G rossen 
s’est borné à se cram ponner à son 
banc, qu’ils l’ont entendu dire qu’il 
irait au poste — aussitô t son père ar
rivé — mais qu ’il dem andait à m ar
cher seul ; de ceux qui certifient que, 
obéissant au conseil de son père  qui 
lui disait « va sagem ent Fritz ! », il se 
laissait tranquillem ent em m ener.

Après avoir prouvé qu ’il n ’y a pas 
eu résistance, l’o rateu r dém ontre qu’il

n ’y a pas eu entrave de la part du 
public. Il y avait foule.

La foule é ta it m écontente des actes de 
brigandage des agents. E t cela explique 
les quelques protestations contre l’arb i
tra ire  de l’arresta tion , ainsi que le dit 
M. le notaire Bersot. Mais cela donnait-il 
aux agents le droit de se serv ir de leurs 
a rm es?  Cela explique-t-il que les coups 
donnés l’ont tous été dans la direction du 
fils Grossen ? S’il y avait eu tentative de 
la part de la foule d’en traver les agents 
dans l’exercice de leurs fonctions, ceux- 
ci n ’auraient-ils pas eu leurs habits dé
chirés, n’aurait-on  pas rem arqué su r leurs 
visages ou tfur leurs m ains quelques égra- 
tignures ou quelques ecchymoses ?

Aucun des tém oins n’a affirmé que les 
agents avaien t été entravés dans leurs 
fonctions. Tout au plus, l’un a-t-il affirmé, 
qu’à un certa in  mom ent il y avait eu une 
de ces poussées comme il s’en produit 
dans toutes les foules. Aucun agent n ’a 
osé prétendre qu’une m ain l’avait frappé 
ou même qu’une seule m ain s’é ta it levée 
sur eux. L orsqu’ils ont sorti leurs casse- 
tê te  et qu’ils ont frappé le fils Grossen, 
é taient-ils dans leur droit ? Qui osera le 
prétendre ?

W alter Biolley en arrive au point 
capital. Des coups ont-ils été portés.

Puis, le m andataire  de F ritz  Grossen 
exam ine la question suivante : Qui a porlé 
les coups. On d ira peu t-être  c’est Cochaud 
et Cochaud seul. Cela sera it faux. Six ou 
sept tém oins ont affirmé avoir vu les 
agents frap p er; ils n’ont pas d it un agent 
qu’ils désignaient d’une façon ou d’une 
au tre , ils ont d it l e s  agents. E n  présence 
de tous ces tém oignages, il est évident 
qu’on ne peut pas faire du garde Cochaud 
le bouc Azazel qui se ra it chargé de tous 
les péchés de la police locale de la Chaux- 
de-Fonds. D’ailleurs, il y a lieu de faire 
application de l’art. 60 du Code fédéral 
des obligations: les agents ayant causé en
semble un dommage, ils doivent ê tre  te 
nus solidairem ent de le réparer, sans qu’il 
y a it lieu de distinguer en tre  l’instigateur, 
l’au teu r principal e t le complice.

Qui prouve d’ailleurs que le petit noi
raud est bien le garde Cochaud. L’inspec
te u r  P rê tre  a déclaré ne pas savoir exac
tem ent le nom de l’agent portan t la cas
quette  n° 8. M. le lieu tenant de police, 
aux souvenirs duquel on a fait appel, a 
été plus précis, il est vrai. Il a dit que le 
porteur de la casquette n° 8 é ta it le garde 
Cochaud, le porteur habituel de cette cas
quette, cela s’entend. Or, rien  ne prouve 
qu’il n’y a it pu avoir, dans la précip ita
tion du brusque départ des agents, une 
interversion de casquettes. M. Spatig qui, 
peu après sa déposition, l’a rectifiée par 
une le ttre  écrite  au P résident du tribunal, 
n ’est à coup sû r pas infaillible. La dé
m onstration n ’a pas été faite que le pe tit

noiraud et l’agen t Cochaud n’é ta ien t qu’une 
seule et même personne et la simple af
firm ation de M. Spatig ne sau ra it consti
tu e r une preuve à cet égard, d ’au tan t plus 
que le garde Cochaud, ayant qu itté  le corps 
de police, on voit tou t le parti que les 
intéressés peuvent tire r  du fait qu’il n’a 
pu être  a tte in t p ar la citation, en laissant 
re tom ber sur lui la plus grosse p a rt des 
responsabilités.

Udaftoxi de cause à eftet,
Des conps ont été donnés

Car ils se sont servi de leurs casse- 
tête, MM. les juges. Cet instrum ent que 
vous avez sous les yeux, cette verge 
courte et flexible, portan t une m asse 
de plomb à l’une de ses extrém ités, 
ce. casse-tête  dont vous pouvez appré
cier la capacité destructive, ils l’ont 
brandi au-dessus de leurs têtes pour 
le laisser retom ber avec force su r  la 
nuque, su r le dos, su r  les reins du 
pauvre Grossen. E t quelque habileté 
que l’honorable avocat des défendeurs 
ait m ise à vouloir a tténuer les dépo
sitions catégoriques qui ont été faites, 
il est absolum ent indéniable que plu
sieurs agents ont frappé le fils Gros
sen avec cet instrum ent.

A cet égard les témoignages suivants sont 
on ne peut plus catégoriques. C’est celui 
de Rudolph B randli (Doss. N° 35) dont je  
relève le passage su ivan t:

« A rrivé  à l’angle de la Brasserie du 
Lion, j ’ai vu un des gardes —  soit celui 
qui avait sauté au  coup du père Gros
sen —  lever le b ras arm é d’un in stru 
m ent sem blable à celui qui m ’est présenté 
et en porter un coup à la tê te  du fils 
G rossen, soit derriè re  la tête. Ce coup a 
produit un b ru it sem blable à un coup 
donné sur une seille vide. J ’ai fait invo
lontairem ent la grim ace, m ’atten d an t à voir 
le fils Grossen tom ber évanoui, m ais il 
n ’en a rien  été, il a continué à m archer. 
Quelques secondes après, j ’ai vu trois bras 
arm és d’instrum ents sem blables à celui 
déposé sur le B ureau donner devant eux 
une dizaine de coups su r le m ilieu où se 
trouvaient le père e t le fils G rossen.Les per
sonnes qiii donnaieut ces coups me tou r
naient le dos et je n’ai pas vu su r qui les 
coups p o rta ien t: ils éta ien t donnés dans la 
direction oti se trouvaien t le père e t le 
fils Grossen. La scène que je  viens de ra p 
peler s’est prolongée depuis la P lace Neuve 
jusque près de la pharm acie Monnier. Elle 
a cessé à l’a rrivée  de M. P rê tre . »

Le tém oin Em ile Schneider (Doss. No 37) 
a déposé sur la question des coups comme 
su it :

a L orsqu’on a emmené le fils Grosqen, 
j’ai suivi les agents jusqu’à  l’angle de la
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B ra s se r ie  du  Lion. A rm  poussait Grossen 
dev a n t  lui, e t  de chaque  côté, se t ro u v a i t  
u n  agen t.  J ’ai vu  l 'agen t p o r ta n t  le  No 8 
le v e r  le b ra s ,  a rm é  d ’un in s t ru m e n t  qui 
m ’a  p a ru  plus cou r t  que celui qui m ’est 
présen té .  I l  en  a  por té  u n  coup au  fils Gros
sen s u r  le som m et de la tê te  ; G rossen se 
d é b a t ta i t  e t  d isa it  de le lâcher;  c’es t alors 
que l ’ag e n t  l’a  frappé.  »

Le tém oin  P a u l  M airo t (Doss. N° 36) 
a  d it  à  ce su je t:

« J ’étais  à  l ’angle  de la B rasser ie  du 
Lion, à  trois  m è tres  environ de G rossen 
a u  m om ent où un agen t p o r ta n t  le N° 8, 
pe t i t  noiraud, lui a  porté  d ’abord  un  coup 
d e r r iè re  la  tê te, puis tro is  ou q u a t re  coups 
d ans  le dos e t  su r  les épau les  avec un 
in s t ru m e n t  du m êm e gen re  que celui qui 
m ’est p résen té .  »

Le tém oin  Louis Regazzoni (Doss. N* 23), 
s u r  ce point spécial,  s ’est ex p r im é  comme 
s u i t  :

« Trois agents  sont venus p rê te r  m ain  
forte  e t  tous ensem ble on t em m ené G ros
sen. Deux des agents  m a rc h a ie n t  à ses 
côtés, un  a u t r e  d e r r iè re .  Ce d e rn ie r  a  pris 
dans  sa poche quelque chose que je  n ’ai 
pas  pu d is t inguer e t  en a  porté  deux coups 
d e r r iè re  la  tê te  a u  fils Grossen. Ces faits 
se sont passés e n t re  la P lace  e t  la ru e  
N euve ; j ’étais  à deux  pas du fils Grossen 
a u  m om en t où il a  é té  frappé. >

A la question su ivante  :

« N ’avez-vous pas vu très  d is t inctem ent 
l’agen t dont vous avez p ar lé  p o r te r  a u  fils 
G rossen des coups à la  tê te  avec un  ins
t ru m e n t?

Le tém oin  G alland (Doss. N° 40) a r é 
pondu :

« Oui, je  l’ai vu. J e  n ’ai pas com pté  les 
coups, mais il doit  en avoir  porté  deux  
ou trois. C 'es t alors que je  lui ai d i t  : B r i
g an d  »

Les cinq tém oins dont je viens de c i te r  
des f ragm en ts  de déposition, ont é té  a s 
se rm entés .  Ce sont tous des tém oins idoi
nes, don t la  déposition ne peut ê t re  sus
pecte e t  doit ê t re  te n u e  pour  l’expression de 
la  vérité .  C’est en vain  q u ’on a cherché 
à  é tab li r  u ne  contrad ic t ion  e n t re  elles. On 
s ’est efforcé de d ém o n tre r  que  le b ru i t  
é ta i t  tel que le tém oin  B rand l i  n’a pu e n 
te n d re  le p rem ie r  coup qu ’il com pare  à 
u n  coup donné su r  u n e  seille vide. C’est 
ab so lum en t  insignifiant. Le tém oin  B r a n 
dli  peu t  to u t  d’abord  avoir  le sens audi
t i f  beaucoup  plus développé que tous les 
a u t re s  tém oins ; en ou tre ,  c’est un  phé
nom ène pathologique t rè s  f ré q u em m en t  ob 
se rvé  que, sous le coup d ’une émotion, 
d ’une  a t ten te ,  les sens de la  vue e t  de 
l’ouïe s’affinent. Enfin l’im pression  r e s se n 
tie  p a r  le tém oin  B ran d l i  —  impression 
q u i  a é té  si vive q u ’il a  invo lon ta irem en t 
fait  la g r im ace  —  a pu  provoquer  en lui 
la  sensation aud i t ive  qu ’il a  si ingénum en t 
décrite ,  sans com pter  q u ’au  milieu  des 
m ult ip les  b ru i ts  q u ’on en tenda i t  à ce mo- 
m e n t- là  su r  le P lace ,  r ien  ne prouve q u ’il 
n ’y eu a i t  ju s tem e n t  pas eu un de la  n a 
tu r e  de celui dont a  p ar lé  le tém oin .  Il 
s e ra i t  ab so lum ent enfantin  d’a t tac h e r  la  
m o ind re  im por tance  à une  ap p a ren te  con
trad ic t ion  que t a n t  de causes na tu re lles  
peuven t expliquer.

In d ép e n d am m e n t  de ces témoins —  a s 
se rm en tés ,  je  le rép è te  —  nom bre  d’a u 
t r e s  son t  venus affirmer que des coups 
a v a ie n t  é té  donnés p a r  les agents.

J e  cite au  h asa rd  :

Le tém oin  GustaveGunzwyler(Doss.N<>2S) 
a  d it  :

« Au coin du  Café Rossel,  j ’ai vu les 
agen ts  f rap p er  sans que je  puisse ind ique r  
les personnes qui ont reçu les coups. Ils 
a v a ie n t  à  la m a in  un  objet que je  ne puis 
pas  dé te rm ine r .  >

Le tém oin  F ré d é r ic M a n n e t  (D o ss .N °3 8 ) :

« I ls  (les gardes) le poussaient et  le 
b o u r ra ie n t  de coups de poing, mais ils ne 
lu i  en ont pas beaucoup donné, trois  ou 
q u a t re ,  d ’ap rès  ce que j ’ai vu. J ’ai in te r 
p e l lé  un  garde  en le p r ia n t  de ne pas 
d o n n e r  des coups, puis, voyant M. P rê t re ,  
j e  l ’ai prié  d ’in te rv e n ir .»

L e tém o in  Charles  B r u n u e r  (D o ss .N 0 26 ) :

< Oui, j ’ai vu  les agen ts  f ra p p e r  avec 
des casse-té te  dans la  foule q m  les en to u 
ra it ,  com m e j ’étais  un  peu  éloigné je  ne 
puis d ire  qui a  reçu  les coups.

E t  plus loin : -  $  ■ ;

« J ’ai s im p lem en t  dit  en passan t : On 
n ’a r r a n g e  pas un  hom m e com m e ça, pa rce  
q ue  ce n ’est pas un  m a lfa i te u r» .

Le témoin K o ch e r-B e rn a rd  (Doss. N. 23):

« J ’ai vu e n t re  la P lace  et la ru e  N euve 
les agents  p o r te r  des coups Fans savoir  
qui a  é té  frappé. A ce m om en t là, la  foule 
en to u ra i t  les agen ts .  J ’ai en ten d u  d ire  que 
Grossen ava it  reçu  des coups, mais j e  ne 
l’ai pas ' vu. J ’ai vu deux ' agents  f ra p p an t  
avec des casse-tête  am ér ica in s  comme ce
lui déposé s u r  le B ureau .. .  J ’ai vu A rm  
d onner  un coup avec le genou au  fils G ros
se n ;  il le te n a i t  p a r  le cou e t  le poussait 
devan t lui. >

Le tém oin  Louis H u rl im a n u  (Doss. N° 
32) ;

< E n t r e  la  maison Leuz inger  et la m ai
son H .-Fs .  D ucom m un, j ’ai vu les agents  
donner  deux  coups, mais je  n ’ai pas vu 
la  personne qui les ava it  reçus. >

Le tém oin  Dam e veuve R osette  Kôlling 
(Doss. N° 30) :

t  A rrivés  dans le passage e n t re  la P lace  
e t  la rue  Neuve, j ’ai vu les agen ts  p o r te r  
des coups, mais je  ne puis d ire  qui les a 
reçus. Les agents  f rappa ien t  com m e s’ils 
b a t ta ie n t  en g range .  >

V oilà  pour les preuves directes,  celles 
des témoins oculaires de la scène. E lles 
suffisent plus q u ’a m p le m e n t ;  con tre  des 
p reuves  aussi formidables, auxquelles vien
d ro n t  s ’a jo u te r  d ’au t re s  preuves p ou r  les 
consolider encore  si elles en av a ien t  b e 
soin, m ais  elles n ’en ont pas  besoin —  
que pourra it-on  in v o q u e r?  Le témoignage 
de M. V ilars A lber t  ? —  mais celui-ci n ’a 
pas assis té  à la scène e t  n ’a vu le fils 
Grossen qu ’au  poste de police; le tém oi
gnage  de T r ip e t  G ustave — ' ca r  on n ’a 
pas c ra in t  d ’appe le r  en tém oiguage ce 
t r i s te  sire  -—  mais celui-ci déc lare  que 
s ’il n ’a pas vu les agents  f rap p er  Grossen, 
c’est parce  qu ’il es t res té  à son banc. Au 
surplus il a r e m a rq u é  lui-même...  Non ! 
nous ne sau rions  invoquer  un  pare il  t é 
moignage. Serait-ce  M. Ju le s  Rossel ? Celui- 
ci n ’a pas vu les agents  f rapper,  cela est 
vrai,  mais pour  la ra ison  bien  simple que, 
r e n t r é  dans son café, il ne pouvait  pas 
les voir pu isqu’il se rva it  u n  v e rm ou th  à 
un  consom m ateur.  Cela lui a  pris  tou t  au 
plus cinq m inutes ,  a - t- il  dit. Mais en cinq 
m inu tes  on peu t d onner  bien des coups. 
Au surplus,  M. Rossel (Doss. 44) a  déclaré 
ceci : les consom m ateurs  qui se t rouvaien t  
dans mou é tab lissem ent ap rès  que G ro s 
sen eu t  é té  em m ené, ont a i t  que  les 
agents  ava ien t frappé ce d e rn ie r  près de 
la Pom pe, d ép e n d an t  de la  maison, rue  
N euve 4, mais je  ne l’ai pas vu ».

E n  appe lle ra - t-ou  à M. A r th u r  Bersot, 
no ta ire  ? Celui-ci déclare, en  effet, avoir  
vu les agents  e n t ra în e r  Grossen, mais sans 
le frapper .  Il convient de faire  observer 
qu ’il n ’a assisté que t rè s  peu de tem ps à 
la  scène, trois  ou q u a t re  m inutes ,  a-t-il 
dit, et q u ’il a reconnu n ’avoir  pas vu la 
su ite  de l’affaire.

A quels tém oins rec o u rir  alors ?

A M. Cons tan t P r ê t r e  ? Son témoignage 
est suspect pour les raisons déjà indi
quées. C ependan t,  exam inons la  version 
de M. P rê t re .  L u i-m êm e reconna î t  que 
les agents  l’ont précédé de quelques m i
nutes ; p endan t  ces quelques m inutes ,  il 
s ’es t passé bien des choses; M. P r ê t r e  
reconnaît  éga lem ent avoir  d i t  à  un  agen t  
de ne pas frapper .  P ourquo i lui a u r a i t - ;.l 
fait une sem blable recom m anda tion  si 
l’agen t auquel il s’adressai t  ne f rappait  
pas ou ne se disposait pas à f rap p er  ? E t,  
en effet, M. P r ê t r e  a vu un garde  la maiu 
levée ; s’il av a i t  assisté à  la  scène quel
ques m inutes  au p a rav an t ,  ce n ’est pas 
une, c’es t p lusieurs  mains levées et a r 
m ées q u ’il a u ra i t  vues. E t  ces m ains qui 
e ta ie n t  levées, il les au ra i t  vu  re to m b er  
pour  frapper.

Il y au ra i t  encore quelques au t re s  t é 
moins, M. Schupbach  (Doss. 47),  Mme

L in a  Cornu, M. J .  Ed. Klopfenstein (Doss. 
25). E n  ce qui concerne M. Schupbach , 
son a t t i tu d e  a var ié  selon q u ’il se t ro u v a i t  
d ev a n t  M. le juge  d ’instruc tion  ou en p r é 
sence de M. le p résiden t du  t r ib u n a l .  De- 
v a u t  le Ju g e  (Doss. pénal N° 48) S chup
b ach  a  déc la ré  : < E n tre  le Café Rossel e t  
la bou langer ie  viennoise, j ’ai vu l’un des 
gardes,  que je  reconnaîtra is ,  f ra p p e r  deux 
ou trois  coups, m ais  je  ne puis u ire  qui 
a  reçu  ces coups. —  J ’ai suivi le m ouve
m e n t  ju sque  devan t l’Hôtel-de-Ville et je  
puis aff irm er  que Grossen n’a pas reçu 
de coups en personne. > D evan t le P ré s i 
den t  du  tr ib u n a l ,  ch a ngem en t  complet. 
N ’avez-vous pas suivi les agen ts  ju sq u ’au  
poste ? a Non, répond Schupbach, je  suis 
res té  s u r  la place. » L a .  déposition de ce 
tém oin  s ’annu le  d’elle-même. Q uan t  à 
D am e L ina  Cornu, si elle n ’a pas vu lés 
agents  f rapper,  c’est q u ’à p a r t i r  du  mo
m e n t  où A rm  a été renforcé  p a r  d ’au tre s  
agen ts  « elle n’a  plus vu la su ite  de l’a f 
faire  », a - t-e l le  déclaré. De m êm e pour le 
tém oiu  Klopfenstein, qui n’a assisté q u ’à 
la p rem ière  pa r t ie  de la scène et qui ne 
peu t  r ien  d ire  « parce  qu ’il a  continué 
son chemin ».

C eux  donc qui n ’ont pas vu les agents  
f rapper ,  c’é ta ien t ,  ou des tém oins qui, de 
la place q u ’ils occupaient,  é ta ie n t  dans 
l’impossibili té de voir  les coups, ou qui 
n ’é ta ie n t  pas p réseu ts  au  m om en t où les 
coups fu re n t  donnés. Ce q u ’il im porte ,  ce 
n’est pas de savoir  qui n ’a pas vu les 
coups, e t c’est p eu t-ê tre  trop  s’é ten d re  su r  
l’insuffisance, pour  ne pas d ire  s u r  la nulli té  
des sem blan ts  de preuves qui ont é té  p ré 
sen tés  p a r  l’adverse  partie ,  qu an d  d ’a u t re  
p a r t  le dem an d e u r ,  s ’a p p u y a n t  su r  les dé 
positions de cinq tém oins a s se rm en tés ,  
—  é tay ées  d ’une  d izaine  d ’a u t re s  —  
prouve su rab o n d a m m e n t q u ’il y a eu coups 
portés à F r i tz  G rossen  fils, que ces coups 
on t é té  portés p a r  les agents de police, 
qui p rocédaien t  à l’a r re s ta t io n  de Grossen, 
que ces coups ont été portés, soit à l’aide 
du poing, soit eu se s e rv a n t  des pieds, des 
genoux, soit au  moyeu de casse-tête .

*
><

Après avoir invoqué le témoinage du 
mort, l’orateur examine les rapports mé
dico-légaux. Le Dr. Robert Tissofc dit 
que l’origine de la conjestion de foie doit 
être recherchée pour une part dans la 
bile que le fils Grossen s’était faite, à 
ce qu’on lui a rapporté sur la Place du 
Marché. I l suffit de modifier quelque peu 
ces termes, et nous en avons le droit 
après-toutes les preuves fournies. Ce n’est 
pas Grossen qui s’était fait de la bile ; 
ce sont les coups portés par les agents. 
E t alors cela établi, nous tombons en 
plein dans les conclusions du rapport 
des Dr. Favre et Pfyffer: Sans l’avoir 
tué directement, les coups peuvent avoir 
favorisé, plutôt provoqué une infection mal
heureuse s’ils êtaitent sérieux. Si l’anamnèse 
est bien exacte on peut même passer 
même de la possibilité à la probabilité. — 
Ces deux rapports ne sont plus contra
dictoires. Quant à celui présenté par 
les docteurs Nicolas, Amez-Droz et Faure, 
il est intéressant sans doute, mais il con
clut comme suit: « Vu l’autopsie déjà
< pratiquée, nous ne pouvons formuler 
« aucune appréciation personnelle sur la 
« cause de la mort. » Il ne peut être invo
qué ni pour, ni contre nous.

"Walter Biolley parle ensuite de la res
ponsabilité juridique des agents et de la 
Commune. Celle des agents est établie. 
Ils ont causé ensemble un dommage sans 
droit au père Grossen en le privant de 
son soutien. Aucune différence ne doit 
être établie entre eux, à teneur de l’ar
ticle 60 déjà invoqué du C. F. 0. Quant 
à la responsabilité de la Commune elle 
est déterminée par l’article 62 du même 
Code. E t s’il y avait doute à ce sujet, 
il ressort de l’examen comparatif des 
alinéas de l ’art. 64 que les dispositions 
du Code fédéral régissent les Cantons et 
les Communes tan t que des lois canto
nales n’ont pas été édictées.

En ce qui concerne l’étendue du dom
mage causé, l’orateur termine en disant 
que le fils Grossen était un soutien pour 
ses parents qui, au moment où leurs 
forces déclinent, pouvaient envisager avec 
confiance l’avenir, sûrs d’être appuyés et

soutenus par ce jeune homme. On le leur 
a pris dans la verdure de son printemps, 
au moment où il commençait de réaliser 
quelques-unes des espérances que ses pa
rents avaient légitimement placées en 
lui. Aucun somme d’argent ne peut ré
parer ce dommage. Il est cependant per
mis aux juges de l’atténuer en une faible 
mesure, en condamnaat les agents et 
subsidiairement la Commune de la Chaux- 
de-Fonds à payer au père Grossen une 
somme que, pour conclure, W alter Biolley 
ne détermine pas, en laissant ce soin aux 
juges.

*
*  *

Le temps et la place nous manquent, 
on le comprendra, pour donner ici un 
compte-rendu, même sommaire, de 
l’excellente plaidoirie de M. l’avocat 
Lehmann, qui représentait les agents 
et la Commune de la Chaux-de-Fonds.

*
*  *

Le Tribunal cantonal a débouté Fritz 
Grossen de sa demande de domma- 
ges-intéréts. Les quatre présidents de 
Tribunaux qui siégeaient dans ce Tri
bunal souverain ont eu une étrange 
attitude. C’était à se demander si l’un 
ou l’autre avait seulem ent en trouvert 
le dossier. Aucun d’entre eux n’a eu 
une parole de blâme à l’adresse des 
agents. Nous nous trompons, M. Jean 
Berthoud a trouvé que Arm avait été 
un peu trop vite en besogne lors de 
l’arrestation. T îus ont admis sans bar
guigner que le fils Grossen avait op
posé une résistance énergique et que 
la foule avait entravé les agents dans 
l’exercice de leur fonctions et ils pa
raissaient trouver tout naturel que les 
agents aient fait une trouée à coups de 
casse-tête. Ils n’ont eu de sévérité qu’à 
l’adresse des Docteurs qui avaient fait 
l’autopsie, sans recourir aux lumières 
du médecin qui avait soigné le fils 
Grossen. Il est établi en procédure que 
M. Fritz Grossen, père, avait offert au 
Dr Robert-Tissot de procéder à l’au
topsie en compagnie du Dr Favre et 
que le Dr Robert a refusé. On n’en a 
pas moins fait un grief à M. Grossen 
d’avoir fait procéder à cette autopsie 
sans le concours de M. Robert-Tissot. 
Partant de là, les quatre juges ci-des
sus n’ont accordé de valeur qu’au rap
port médico-légal de M. Robert. Ils ont 
prétendu que les agents étaient dans 
leur droit, qu’il n’était pas prouvé qu’il 
y avait un rapport de cause à effet 
entre les coups portés et la mort. Ils 
ont mis hors de cause tous les agents 
figurant comme parties au procès, en 
disant qu’il n’était pas prouvé qu’ils 
aient frappé. Et en ce qui concerne la 
Commune, ils l’ont également délivrée 
de toute responsabilité matérielle en 
disant qu’aucune loi n’existait qui per
mit de rendre la Commune responsa
ble des dommages occasionnés par 
ses agents.

Tout autre a été M. le juge canto
nal Roulet, qui a eu d’énergiques pa
roles de blâme à l’adresse de l’agent 
frappeur, qui a commis un acte délic
tueux, tant et aussi longtemps qu’il 
n ’aura pas établi qu’il était en légitime 
défense. M. Roulet a déclaré que, sans 
exiger des agents de police, qu’ils fus
sent des diplomates, on pouvait exiger 
d’eux qu’ils ne fassent usage d’arm es 
aussi meurtrières, telles qu’un casse- 
tête, qu’à la dernière extrémité, pour 
protéger leur vie, contre des malfai
teurs et non contre des gens honora
bles.

En ce qui concerne la responsabilité 
de la Commune, M. le juge Roulet 
a signalé avec regret cette lacune 
de notre législation. Si les adminis
trations ont le droit et le devoir de 
faire la police, elles sont tenues 
de s’entourer de certaines garanties, 
de donner des directions à leurs agents 
et de les bien choisir. M. Roulet a ex
primé sa surprise d’avoir eu à cons
tater qu’il existait dans le corps de la 
police de la Chaux-de-Fonds, des 
agents munis de casiers judiciaires et 
ayant été condamnés pour actes de 
violence. Si l’on s’imagine que, devenus

Ouvriers! ne vous fournissez que chez les négociants
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-agents e t ayan t l’au to rité , ils dev ien
d ro n t  d o u x  com m e des m o u to n s, on
s e  tro m p e.

Q uan t à la q u estio n  de  cau sa lité , M. 
R o u le t a signalé d es co n trad ic tio n s 
d an s  les rap p o rts  m édico-légaux. Ce
pendan t, si l’on tien t co m p te  du  fa it ' 
q u e  G rossen  p a ra issa it ê tre  sa in  e t q u e  
s itô t  ap rès  l’a rre s ta tio n  opérée, il a é té  
'd an s  un é ta t m aladif, on ne p eu t n ier 
q u ’il ex iste  u n  rap p o rt en tre  sa  m ala
die et les co u p s  donnés. E t ceux-ci 
o n t é té  sérieux , ce la  e s t indubitab le . 
L a  m alad ie  e s t née im m édia tem ent 
a p rè s  ce tte  scène, d es m édecins on t 
d it que  des co u p s  de ce tte  n a tu re  p eu 
v en t am ener u n e  m aladie ; il y  a re la 
tion  de cau se  à effet. D’ailleurs le Dr 
Roux a d éc la ré  que  quatre-v ingt dix- 
neuf fois s u r  cen t le trau m a tism e  jo u e  

•un rô le  trè s  im p o rtan t dans la  sep ticé 
m ie in fec tieuse .

M. le  D r R oulet te rm in e  en  d isan t 
q u e  se s  conclusions au ra ien t é té  to u t 
a u tre s  si le garde C ochaud avait pu  
ê t r e  a tte in t p a r la citation et fig u re r 
au  p rocès. Il n ’ad m et p as  q u ’il y a so 
lid a rité  en tre  to u s les agen ts  qu i on t 
p ro c éd é  à l’a rres ta tio n , q u o iq u ’il ad 
m e tte  q u e  m êm e en ob é issan t à un  
•o rd re  donné, les agen ts  p eu v en t com 
m e ttre  un ac te  illicite.

C’e s t p o u r  ce tte  ra iso n , m ais en fo r
m u lan t ces ex p re sse s  ré se rv es , q u e  M. 
le  ju g e  au  T rib u n al can tonal R o u le t se  
ra llie  à l’opinion d es  au tre s  juges et 
d éc la re  la dem ande  mal fondée en  con 
d am n an t F ritz  G rossen  aux  frais du  
p ro cès .

ASSEMBLÉE
des

Jtoûs <k la SctàiftdU
Vendredi ÎO janvier 1896

à 8 7* heures du soir

au Café des Alpes
1“3, Rue St.-Pierre, 1 2

Confédération suisse

Brasseurs. — L’accord ne règne pas 
tou t à fait entre les patrons brasseurs et 
leurs ouvriers. Ces derniers ont fixé de 
nouvelles conditions de travail et surtout 
de salaires et menacent leurs patrons 
d’une grève générale en cas de non ac
ceptation.

Les patrons ont fondé, le 19 décembre 
dernier à Olten une société intitulée : 
Union des brasseries suisses et qui a pour 

bu t de préserver ses membres des suites 
du boycottage pour le cas où l’on voudrait 
se servir contre eux de cet engin de lutte 
sociale.

La constitution d’une union de ce genre 
a  tout le cachet d’une provocation.

En 1894, un règlement pour les bras
series du canton de Zurich a été établi d’un 
commun accord entre les patrons et les 
ouvriers brasseurs organisés. Ce règlement, 
qui contient des prescriptions sur la du
rée du travail (dix heures par jour), sur 
le salaire supplémentaire à payer pour le 
travail de nuit et le travail prolongé 
<(25 %  de plus), ainsi que pour le travail 
du  dimanche (25 à 50 %  de plus), enfin 
su r le salaire minimum (6 fr. par jour), 
etc., etc., ne répond plus aux exigences 
et aux besoins des ouvriers et ceux-ci ont 
proposé, il y a quelques semaines, un nou
veau règlement, qui prévoit une augmen
tation du taux de salaire ; ils exigent 
aussi que certains travaux, qui ont été 
considérés et payés jusqu’à présent comme 
travaux de manœuvres, etc., le soient dé
sormais comme travaux de brasseur. Enfin 
ils demandent qHe les patrons n’engagent 
que des ouvriers brasseurs présentés par 
le bureau de travail des ouvriers. Ces nou
velles prétentions qu’on doit s’attendre à 
voir formuler aussi à Berne, Bâle, Lucerne, 
etc., ont poussé les patrons à essayer de 
s’entendre entre eux, ce qui a abouti à la 
constitution de l’Union susmentionnée.

Cette Union une fois constituée, on a 
Tempü les formalités nécessaires pour la
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faire inscrire au registfe d̂u Commerce, et 
la publication de l ’inscription dans la 
Feuille officielle du Commerce paraîtra dans 
quelques jours. Les statuts qui ont été 
acceptés à l’unanimité, prévoient une in
demnité pour chaque brasserie faisant par
tie de la société, contre laquelle le boy
cottage aura été déclaré. Le siège de 
l’Union se trouve à Zurich. De nombreu
ses brasseries de la Suisse romande ont 
déclaré y adhérer.

Mais l’assemblée générale constitutive 
de cette association ne s’est pas bornée 
à se préparer à la guerre, elle a aussi 
élaboré un règlement de travail pour les 
brasseries de la Suisse. Ce règlement doit 
remplacer les divers règlements qui exis
tent m aintenant à Bâle, Berne, Zurich, 
etc., et qui ont été dénoncés pour la fin 
de mars 1895. Seul le règlement des bras
series de Genève et des environs restera 
encore en viguenr, n’étant pas révocable 
jusqu’à 1898. Le règlement proposé par 
les patrons s’en tient, en général, au statu 
quo. L’Union n’a pas voulu provoquer des 
plaintes de la part des ouvriers, mais elle 
a tenu à assurer une certaine durée à 
l’état de choses actuel, et à éviter de nou
velles prétentions, qui se renouvelleraient 
chaque année.

Reste encore à dire que des brasseries 
représentant une production de 950,000 
hectolitres par an, soit les deux tiers de 
la production totale de la Suisse, appar
tiennent déjà à cette Union.

Voilà pour le côté patronal ; mais les 
ouvriers brasseurs organisés de la Suisse, 
réunis à Noël en assemblée générale à 
Zurich ont délibéré sur les propositions 
des patrons et ils ont rejeté à Funanimité 
le règlement que ceux-ci leur proposait. 
Ils ont pris les décisions nécessaires pour 
soutenir la lutte que les patrons pré
parent.

Il y a en Suisse à peu près mille ou
vriers brasseurs ; 500 sont organisés. Avant 
d’engagar la lutte il faudrait s’assurer du 
concours des non organisés, le succès est 
à ce prix.

** *
Une première étape vient d’être opérée 

par les brasseries de Berne. Voici ce que 
nous lisons dans les journaux :

Les propriétaires des brasseries bernoi
ses — à l’exception de ceux des brasse
ries Jucker et Maulbeerbaum à Berne et 
Steinhof à Berthoud —  ont décidé de dé
noncer, pour le 1er avril prochain, les 
conventions qui les lient avec leurs em
ployés.

Notre excellent confrère la Tagwacht, 
fait uu appel au boycottage des établisse
ments ayant dénoncé les traités.

Employés du Jura-Simplon. — Nous 
avons déjà relaté le conflit qui existe 
entre les membres de la Caisse de pen
sion des employés du Jura-Simplon et le 
Conseil fédéral; le recours présenté le 15 
mars dernier par les employés contre cer
taines dispositions des statuts sanctionnés 
par le Conseil fédéral a été trouvé rece- 
vable, et une commission d’experts char
gée de donner un préavis sur les points 
en litige. Cette commission a été choisie 
en la personne de MM. Pareto, professeur 
à Lausanne ; Kinkelin, professeur à Bâle ; 
Schartlin, directeur de la Caisse des ren- 
te r suisses.

Le point capital du recours consiste dans 
la faculté revendiquée par les employés de 
pouvoir eux-mêmes demander leur mise à 
la retraite après un nombre déterminé 
d’années de service.

Or, l’on apprend que le Département 
des chemins de fer a composé de telle 
façon le texte des questions sur lesquelles 
les experts sont appelés à se prononcer 
que l’objet principal du recours est habi
lement laissé dans l’ombre.

Les recourants, éclairés par l’expert de 
leur choix sur l’embûche savamment pré
parée du questionnaire, viennent d’adres
ser un mémoire au Conseil fédéral pour 
■demander qu’il soit modifié conformément 
aux conclusions de leur recours. Ils espè
rent que justice leur sera rendue sur ce 
point. Si le contraire arrivait, ce serait 
une éclatante démonstration du sans-gêne 
et de l’autoritarism e avec lesquels on tra i
terait, après le rachat, le personnel des 
chemins de fer de la Confédération suisse.

Nouvelles étrangères
FRANCE. —  L a  liste des 104. —  L’ori

gine et la valeur de la liste publiée par 
la France étant aujourd’hui connues de 
M. Espinas et les responsabilités étant é ta 
blies, MM. Vitrac-Desrozier, de Colleville, 
Houssiot et Bouneterre seront déférés à la 
cour d’assises pour diffamation; le juge 
s’occupe de recueillir m aintenant les dé
clarations des députés et sénateurs qui, à 
la suite de la publication de la France, 
ont adressé une plainte au procureur-gé- 
néral.

(Correspondance particulière de la Sentinelle) 
P aris, le 7 janvier 1895.

Dimanche les socialistes devaient se ren
dre au cimetière du Père-Lachaise pour 
honorer la mémoire de Blanqui et porter 
des couronnes et des fleurs sur la tombe 
de ce vaillant lutteur.

Ils avaient compté sans le préfet de 
police Lépine qui s’est comporté à cette 
occasion comme le dernier des goujats.

Ayant aperçu parmi la foule un citoyen 
portant un drapeau dans sa gaîne, il pro
fita de cette occasion pour empêcher les 
manifestants d’entrer dans le cimetière. 
Mais cela ne lui suffisait pas, et malgré 
l’assurance des chefs de la manifestation, 
parmi lesquels Ernest Roche, que le dra- 
paeu ne serait pas déployé, il donna l’or
dre à ses agents d’enlever le drapeau.

Les agents se ruèrent sur les manifes
tants avec la brutalité dont les agents des 
brigades centrales ont le monopole. Ernest 
Roche fut violemment bousculé et Adrien 
Farjat arrêté après avoir été passé à 
tabac.

Que dira le ministère Bourgeois de cet 
excès de zèle du préfet de police qui a 
voulu, par sa conduite scandaleuse, faire 
plaisir aux opportunistes et aux réaction
naires ?

Puisqu’il est question de Blanqui, per
mettez-moi de m ettre sous les yeux de vos 
lecteurs, quelques lignes que j ’sm prunte à 
la Petite République sur ce vieux révolu
tionnaire :

Voilà quinze ans déjà que le vieux révolu
tionnaire dort son dernier sommeil, sans que 
le temps écoulé ait amoindri cette belle et 
grande figure qui se détache de plus en plus, 
avec des reflets de légende, du cadre obscur 
où on a voulu la tenir enfermée.

Blanqui appartient aujourd'hui à l’histoire ; 
il appartient aussi au peuple pour lequel il a 
vécu, pour lequel il est mort.

Pour lui, il sacrifia tout: sa fortune, que 
son père lui laissait ; sa famille qu’il chérissait ; 
son présent et son avenir ; toute sa vie et tou
tes ses pensées.

Je me souviens de la douloureuse stupeur 
dans laquelle nous fûmes plongés lorsque la 
terrible nouvelle nous parvint en province.

En sortant d'une réunion au quinzième ar
rondissement, le froid de décembre l’avait em
poigné et son organisme délabré n’avait résisté 
que quelques heures à la congestion.

Il, avait dans cette réunion, prononcé une 
courte allocution dans laquelle il revendiquait 
le drapeau rouge. On retrouvait dans ses pa
roles, les dernières qu’il devait faire entendre 
en public, un écho de la fière proclamation 
qu’il avait dictée en 1848 au Club de la Révo
lution.

„ Le peuple a arboré la couleur rouge sur 
les barricades de 1848, qu’on ne cherche pas 
à la flétrir.

Elle n ’est rouge que du sang généreux 
versé par le peuple.

„ Elle flotte, étincelante, sur Paris ; elle doit 
être maintenue.

„ Le peuple victorieux n’amènera pas un 
pavillon “.

Hélas ! le pavillon fut amené, le peuple mas
sacré et Blanqui embastillé.

Le boucher de juin prépara le lit de l’hom
me de décembre qui, sachant ce que Blanqui 
valait, le maintint sous les verrous pendant 
qu'il élargissait dédaigneusement les fils de 
Louis-Philippe, métamorphosés en brillants pa
pillons républicains.

Revenus au pouvoir en 1870, grâce à la 
naïveté populaire, les „ papillons “ firent 
bientôt enfermés dans une prison républicaine, 
le Latude socialiste, qui, connaissant admira
blement les masses, aurait su les faire mou
voir.

C’est à coups de bulletins que, seulement 
dix ans plus tard, les électeurs enfoncèrent 
les portes de son cachot.

Blanqui avait à ce moment soixante-quinze 
ans et passé plus de la moitié de sa vie en 
prison ; il n’en percevait pas moins avec une 
lucidité admirable les solutions et les phases 
diverses que les nécessités des situations im
posent.

„ Le but à poursuivre, me disait-il en 1880, 
est 1’ ,  égalité sociale “ : pour l’atteindre, il 
faut agir selon les temps et suivant les 
lieux. “

C’était là, en effet, toute la doctrine et toute

la tactique de Blanqui, qui ne fut ni l’homme 
d’une époque, ni l’homme d’un système, mais 
l’homme de la Révolution.

Blanqui était patriote, mais son patriotismo 
ne ressemblait en rien au chauvinisme égoïste 
et étroit, poison perfide qu’on infuse, dans le 
sang des générations comme un ferment de 
haine entre les peuples. Matérialiste, il voulait 
la nation française forte et socialiste.

Il a vu, avec l’œil de la science, le monde 
égalitaire futur, et poursuivi, infatigable, te
nace, soutenu par les ardeurs de son génie 
dévorant et l’héroïsme d’une conviction subli
me, ce rêve qu’il savait pouvoir devenir une 
réalité.

Blanqui fut donc un grand, un énergique 
socialiste.

ALLEMAGNE. — On télégraphia de 
Berlin :

D’après les rumeurs qui prennent ici 
une certaine consistance, le prince de Ho- 
henlohe serait démissionnaire.

ESPAGNE. — L’extension de l’insur
rection à Cuba iuspire de vives inquiétu
des. On croit qu’il sera nécessaire d’en
voyer de nouveaux renforts.

La conduite du maréchal Campos est 
sévèrement critiquée dans les cercles mi
litaires. Le gouvernement, toutefois, serait 
décidé à le m aintenir dans son comman
dement.

------------------- -* 52=3 - -------- ---------- -

Chronique de l ’horlogerie
Montres en retour. — Alors qu’existait 

à la Chaux-de-Fonds un bureau spécial 
de douane, pendant la suspension de l’en
tente commerciale avec la France, les a r
ticles horlogers en retour, lorsque leur 
provenance suisse était dûment établie 
par le dit bureau, rentraient en mains de 
leurs propriétaires, francs de droits.

Depuis le retour à l’eutente commer
ciale avec la France, le bureau spécial 
de la Chaux-de-Fonds, ainsi que celui de 
Genève, ont été supprimés, et il s’est pro
duit un certain nombre de réclamations 
émanant de fabricants d’horlogerie aux
quels les offices de douanes faisaient payer 
un droit d’entrée sur les montres en re
tour de l’étranger.

Le secrétariat général de la Chambre 
cantonale du commerce neuchâteloise s’en 
est fait l’écho auprès de la direction gé
nérale des douanes. De la réponse de cette 
dernière, il résulte que les fabricants peu
vent s’adresser au secrétariat général de 
la dite chambre cantonale, pour obtenir 
l’attestation, après vérification, que les 
marchandises en retour sout de provenance 
suisse. Des formulaires spéciaux sont à 
leur disposition.

--------- -------*—H—♦----------------
Boite à blagues

Entendu près d’une station de voitures :
— J ’ai remarqué qu’en rentrant chez 

eux, tous les cochers de fiacres ont cou
tume d’emporter leurs fouets.

— Parbleu ! ils sont tous mariés.
— o —

Le client. — Pourrais-je voir une oie 
grasse ?

Le commis. — Tout à l’heure. L a pa
tronne va venir.
 ♦  --

Chronique locale
T h é â tre .  — Nous recommandons tout 

spécialement la représentation de jeudi 9, 
donnée pour les adieux de MM. C. Rozier 
et B. Etreb et des dames du corps de 
ballet, avec le gracieux concours du ténor 
le plus en vogue de toutes les grandes 
villes de France, M. Lestellier.

Que les retardataires se pressent.

S a lle  d e  le c tu re . — La salle de lec
tu re  est ouverte chaque vendredi, dès 
8 heures du soir, au Collège industriel, 
salle no 32.

 --------------

Dernières nouvelles

Paris. —  Le Conseil municipal a voté 
le règlement sur la Bourse du Travail, 
élaboré par sa commission du travail, mal
gré l’opposition de certains conseillers 
réactionnaires, parmi lesquels M. Villain, 
qui n’ont pas voulu manquer l’occasion de 
m ontrer leur haine rageuse des syndicats.

Ainsi que le disait notre correspondaat 
parisien, la Bourse sera réouverte dans 
quelques jours.

soutenant votre journal par l’abonnement et les annonces.* ^ 0
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L À  S E N T I N E L L E
a a

AU MAGASIN
de

ff"e E. Stockburger-Schneider
92, DEMOISELLE. 92 

ancien local de M. Piroué, Coiffeur

BEA U  CHOIX d an s  to u s  les 
a r tic le s  p o u r  b é b é s  à prix très 
modérés.

Capotes cachemire depuis 1 fr. 45. 
Capotes laine, très élégantes, depuis 
2 fr. 50. — Langes depuis 1 fr. — 
Tabliers, 1 fr., au choix. — Cache- 
langes. — Brassières.

G-ANTS blancs et couleurs 4 
V oiles et B o n n e ts  de baptême 

M ERCEBIE, L A IN E S et COTONS
Camisoles, Caleçons, Chaussettes

e t  b e a u co u p  d ’a u tre s  a r tic le s  
^  à très bas prix

Société de Consommation
Jaqnet-Droz, 27 Parc, 64 Ibdostrie, I 

111, Demoiselle, 111
B ougies en couleurs pour arbres^ 

de Noël, 55 et. la boîte de 30. — 
Boules et ornements divers. — Fils 
métalliques. — Porte-bougies. — Grand 
choix de dessert, biscômes et oranges. 
— Coffrets à très bas prix. — Jolies 
papeteries avantageuses. 1009,

M ercerie . Cravates pour messieurs' 
courantes et soignées. Foulards de 
soie. Broderies et dentelles. Rubans, 
Buses de corsets et baleines. Linge 
de toilette de toutes les grandeurs. 
Gilets de chasse, camisoles et cale
çons. Mouchoirs de poche. Bretelles. 
Porte-monnaie et carnets. Ephémè
res. C o u teau x  de p o ch e  et c ise a u x  
à  bas prix.

B ro sse rie . Brosses à habits, à tête, 
à peignes, à dents. Brosserie usuelle. 
Balais et tape-tapis, devants-de-porte, 
dessins nouveaux.

P arfum erie . Immense choix de 
savons fins et ordinaires, savon mé
dicinal, eau de quinine, vinaigre de 
toilette, eau de Cologne. — La v é 
r ita b le  b rillan tin e  du  C ongo. Par
fums pour mouchoirs.

Toujours un assortiment complet 
en C ognacs fins. Champagne Mau- 
ler & Cie, Malaga très vieux, fr. 1.80 
le litre ; vieux à fr. 1.50. M iel de 
ta b le , excellent, à fr. 1.80 le kilo.

Boucherie-Charcuterie
D. D E N N I

14, ru e  de la  B alance, 14 

Beau gros

V E A U
première qualité à 75  et 8 0  c. le ’/a k.

PO R C  fra is  9 0  c. le demi-kilo. 
PO R C  fum é, à l f r .  e t l l r .  ÎO le 1/2 k. 
SA IN D O U X  fondu à 1 fr. 6 0  le  k. 

par 10 kilos, 1 fr. 40 .
TOUS LES JOURS 

SAUCISSES DE FRANCFORT
SA U C ISSES de  'V IEN N E cuites, 

2 0  o. la paire. 
CERV ELA S, à 2 0  et 2 5  c. la pièce. 
JA M BO N  fum é, à 85  c. e t  1 fr.

le 1/2 kilo. 
SA U C ISSES à  rô tir , [à 9 0  c. le 

' 1/2 kilo.

Charcuterie fine assortie.
Langues de bœuf salées et fumées

4 fr., 4 fr. 50 la pièce 
Saucisses de Gotha

S A L A M I  de première qualité 
T é léphone  985 T é léphone

Avis im portant
Contrairement aux bruits répandus, 

j ’avise mon honorable clientèle et le 
public en général que je tiens tou
jours pour mon compte le

Café de la Morille
13, R ue de  l’H ôtel-do-V ille, 13

toutefois l ’établissement est à re
m ettre à un preneur sérieux jusqu’à 
l’expiration de mon bail, soit 23 avril 
1898. Conviendrait spécialement pour 
restaurant et magasin.

Pour tous renseignements, s’adres
ser au tenancier soussigné.
Consommation de premier choix

S Z S E S
de la

Grande Brasserie ULRICH frères
Se recommande,

6 Le tenancier, L o u is  M ack.

Grande Salle

Dimanche le 12 Janvier 1896 à 8 heures du soir

Soirée vocale, instrumentale et théâtrale
organisée par la Société littéraire du Cercle ouvrier

avec le concours
de Dames, Demoiselles et Messieurs de la localité 

P R O G R A M M E
P rem ière partie

1. Taise brillante pour piano, M. Bernard Junod . Chopin
2. Noël d’avril, romance, Mlle A. E............................ Missa
3. C’est demain le printemps, valse chantée par

Mlle A. B ................................................................Pourny
4. Les mains sales, chanson, R. P ...............................Paul Henrion

Deuxième partie

1. La gazelle, pour piano, M. Bernard Junod . . Wollenhatipt
2. Tyrolienne, chantée par M. A. R. . . . .  Hofstetter
3. Jonglerie indienne, par M. P.
4. La Meunière du Moulin-Joli

Pièce en 2 actes par ANTONY MARS.

D is tr ib u tio n  de  la  p ièce  :
La Meunière . 
La Marquise . 
La Baronne 
La mère Grivet

Mme F. 
Mlle F. 
Mlle N. 
Mme B.

M é lie ................. Mlle C.
Fanchette . . . .  Mlle C.
V ic to ire ............ Mlle C.
Marceline . . . .  Mlle N.

Après le Concert: SOIRÉE DANSANTE.
Entrée : 50  centimes.

~5 q/ o ESCOMPTE payable de suite 5 %

GÜINÀND & DÜPÜIS
Chaux-de-Fonds 4  P la c e  N e u v e  4  Chaux-de-Fonds

M ag asin s  fe rm és  le d im anche . — O n p o r te  à  dom icile .

MOUT de FRANCE, frais et doux 65  et, le litre.
EXCELLENTES SAUCISSES DE PAYSAN au fo ie  et à la  viande.
Saindoux de porc le kil. Fr. l — 

„ par extra le 1/a kil; 1 — 
Beurre fondn „ 1 25
LIMBOURG EXTRA -  SERÏETTES —  
FROMAGE Dü JURA EXTRA FIN

M âcon o u v e r t  60 & 65 c. le lit. 
Beaujolais^ouvert 75 „ „
ARBOIS „ 70 „ „
MUSCAT DE SAMOS-DOÜX 1 10 „ „
MALAGA ouvert 1 35

CARREES D’HORLOGERSPOULETSTOMMES a i e s
TOMMES de SAVOIE dites REBLOCHONS

Pour cause de changement de commerce

Liquidation complète et définitive
de tous les articles se trouvant dans les grands magasins

de laaux Tissus
7, RUE DU GRENIER, 7

L a
T o u s c e s"a r tic le s  s o n t de p rem iè re  f ra îc h e u r  e t  s e ro n t v en d u s  

à  d es  p r ix  ex cep tio n n e llem en t b o n  m arch é
-•HU Pour activer la vente et faciliter les acheteurs gff»- 

on acceptera toutes sortes de Montres et Horlogerie en échange 
On achète aussi des montres pour tous pays au comptant

La maison et l’agencement sont à vendre.
Excellente occasion de reprise de fonds pour un négociant actif ; 

bonne clientèle assurée. ^77

i  JPaias ©5
^  toujours bien assortie en PORC frais, salé et fume. Sain

doux, Lard frais pour fondre à des prix défiant toute 
concurrence. Se recommande,

A . H A U S E R .
t a

Tous les jours
« I  Saucisse à rôtir. —  Boudin. -  Saucisse au fois allemande.

Choucroute et Souriebe

Téléphone Rue Léopold Robert Téléphone
Maison du Grand Hôtel Central

Poissons frais : SAUMON, BROCHET, SAULE, etc. — Volaille 
de B resse : OIES, DINDES, CANARDS, POULETS, etc. — 
Gibier : CHEVREUIL, LIÈVRE, CANARDS SAUVAGES Marée 
LANGOUSTES, HUITRES, etc. Se recom m ande,

_ _ _ _ _ ___________________JULES ROSSEL Fils

‘fyeasscele du
Afin de

f a v o r i s e r  le s  o u v r ie r s  e t  a m a t e u r s

Dès ce jour

ZB I  ZEZ JtrC ZEZ
première qualité, vendue au prix de 

ÎO  c. la ebope de 3  déc.
15 c. la ebope de 4 déc.

Service cordial, prompt et soigné.
Se recom m ande, l„e Tenancier.

Glaces —  Tableaux
Régulateurs

Reçu un GRAND CHOIX de jolis 
G laces, T ab leaux , C ad res  d o ré s  
et an tiq u es , ainsi que des R égu la
te u rs . Prix défiant toute concur
rence. — Vente à l’abonnement.

Le dépositaire encaisseur
de la maison H. Ségal de Genève 

E. HUG-UENIN-DROZ
979 SERRE 38

Boucherie-Charcuterie

. 6EATHW0IL, FILS
14 b Rue du Premier Mars 14 b

derrière les Trais Suisses

BEAU GROS

V E A U
A

7 5  c. le demi ki
Toujours assorti en

H
i—1CtK►d
V
o
a
CD

Viande de Bœuf, Mouton et Porc
de premier choix 1002

Café-Restaurant
Le soussigné informe ses amis et 

connaissances, ainsi que le public en 
général, qu’il a repris le Café-Res
taurant
25, Rue Jaquet-l>roz, 25

Par une consommation de choix 
et un service consciencieux, il espère 
satisfaire sa bonne clientèle. 982

Petits soupers sur commande
Tous les Samedis soirs

SOUPER AUX TRIPES
Se recommande, A. ALTER.MATT.

Le VEAU de première qualité es t à

70
le  d e m i  Icllo

SE RECOMMANDE

Boucherie Edouard Schneider
4 RUE DU SOLEIL 4 998

Epicerie - Mercerie
Progrès 37 B. JOBIN Pr°8r ®8 37
FROMAGE extra fin pour fondues 

M ont-d’O r — L im b o u rg  
FR O M A G ES à la Crème, Double- 

Crême et au Cumin 
BEURRE fondu à 1 fr. 10 le 1/2 kilo 
Gendarmes, Cervelas, Jambonneaux 

SALAMI 
Beurre centrifuge et Oeufs frais

Boucherie-Charcuterie
Saftueç

Versoix 11 — Demoiselle 1

Toujours bien assorti

Boeuf, Veau, Porc, Mouton
Charcuterie salée et fumée 

Saucisses de Vienne, Saucisses d'Emmentbal 
Cervelas, Gendarmes, Saucisses à la viande

Le tout de première qualité et de 
première fraîcheur, au prix du jour. 
988 SE RECOMMANDE.

J.
61 RUE DE LA SERRE 61

rouge et blanc de qualité- 
supérieure depuis 40 c. le- 
litre.

Yms
Malaga vieux, noir et doré

brune et blonde
du Salmenbrau de Rheinfelden

On livre à domicile 990-
Pour St-Georges 1896» 

un rez-de-chaussée est ft 
remettre entier ou & par
tager au gré du preneur. 
8 piêees, 2 cuisines, 2 al
côves, cour et jardin.

S ’a d r e s s e r  à  Chs. WILLE, 
T e m p l e - A l l e m a n d  4 5  a u  p r e m i e r  
é t a g e .  9 4 4

Café Vaudois
Passage du Centre.

Tous les Samedis soir, à 7 '/> h-

TRIPES
à  la  M ode de  Oaen. 723

PONDUES à toute heure
Se recommande, G. L au b so h er.

Gostely - Pfister
Place de l’Ouest et Rue du Parc 33 
t o u s  1 l É s ~ s Â m e d i s

dès 7 / j h . du soir 702

Souper s tripes
Restauration à tonte heure

Toujours grand choix de 
machines à coudre de tous 
les systèmes connues et 
renommées à des prix et 
conditions très avantageu- 

, ses. Fournitures et pièce» 
de rechange.

J . RÆ BEB. 626
ne 4n Parc 10 Chaux-de-Fonds ne il  Paie 10 -


